
 
 ÉCOLE DE LA CROISÉE-DES-CHAMPS 

13 705, rue Lacroix 
Saint-Janvier (Mirabel) Qc  J7J 1X4 

 
 
 
DATE :   Mardi 18 octobre 2022 
 

HEURE :  18 h 45 
 

ENDROIT :  Salle du personnel 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présences : Chantal Bareil, Laurence Bernier, Éric Clavette, Évelyne Dupuis Danis, Véronique 
Gagnon, Élisabeth Lacoste, Marie-Christine Méthot, Karyne Pelletier, Véronique Renaud, Annie 
Sansoucy 
 
Absence : Sabrina Rivest 
 
1. Ouverture de l’assemblée à 18h48 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

Ajout à l’ordre du jour : • Fond 7 • Inscription au service de garde 
Adopté par Marie-Christine. CÉ038-2223-007 

 
3. Élection de la présidence et de la vice-présidence 

Présidence (élue par acclamation) : Laurence Bernier 
Vice-présidence (élue par acclamation) : Karyne Pelletier 

 
4. Adoption et suivi au procès-verbal du 28 septembre 2022 

Deux coquilles ont été signalées. Elles seront corrigées.  
Aucun suivi. 
Adopté par Véronique Gagnon.  

 
5. Parole à l’assemblée 

Aucune. 
 

6. Parole aux membres du CÉ 
Les activités qui ont eu lieu depuis le dernier CÉ ont été énumérées :  
•  La sortie des élèves du 3e cycle au Calvaire d’Oka a été très appréciée, malgré 

quelques grains de pluie. Certains élèves de 4e année de la classe multi ont trouvé 
l’expérience un peu plus exigeante, mais tous les élèves ont bien réussi.  

•  L’inauguration de la bibliothèque de l’école a été un beau moment. Le comité de la 
bibliothèque a travaillé fort pour l’embellir et la décorer. Un classement par 
thématique a été fait. 

• Les élèves de chaque niveau ont été rencontrés avec les TES et la direction afin de 
revoir les valeurs de l’école et les façons de régler des conflits. Une sensibilisation au 
concept de l’intimidation a été présentée aux élèves du 3e cycle. 

•  Des tournois de ballon-poire ont eu lieu entre la directrice et les élèves. Ces derniers 
ont beaucoup aimé se mesurer à Mme Sansoucy. L’activité a été très populaire. 

•  Le cross-country a eu lieu. 
•  L’équipe de basketball a été formée. 



• La thématique du mois du respect a été lancée avec la lecture de l’album As-tu rempli 

un seau aujourd’hui ? dans les classes. 
•  Phénix : Les célébrations de classe ont commencé. 
 

7. Parole au représentant du comité de parents 
Une première rencontre a eu lieu. Elle a été fort intéressante, mais a duré près de trois 
heures, puisque des élections ont été tenues et qu’il y a eu deux présentations de 
consultation (PEVR et Politique d’admission et d’inscription).  
Il a été souligné que la présence du directeur général du centre de services est 
appréciée. 

 
8. Nomination des représentants de la communauté 

Un message sera émis dans le journal La Croisée pour inviter les membres de la 
communauté qui voudraient s’impliquer et assister au CÉ. 

 
9. Approbation des activités et sorties éducatives qui nécessitent un changement aux heures 

d’entrée et de sortie quotidiennes des élèves OU un déplacement à l’extérieur des locaux 
de l’établissement 
Activité Éducazoo pour les élèves de 3e et 4e année. 
Activité de glace sèche avec Prof Dino pour les élèves de 2e année. 
Activité culturelle au Théâtre Gilles Vigneault pour les élèves du 3e cycle. 
Approuvées par Laurence. CÉ038-2223-008 

 
10.  Adoption du budget annuel de fonctionnement du CÉ 

Le budget du CÉ pour l’année scolaire est de 100 $.  
Adopté par Véronique Renaud. CÉ038-2223-009 

 
11.  Adoption ou suivi du budget annuel de l’établissement. Mesures reliées aux sorties et 

activités éducatives 
Mme Sansoucy informe le CÉ des divers postes budgétaires pour les sorties et activités 
éducatives. Tout au long de l’année, elle tiendra le CÉ informé des dépenses encourues.  

 
12. Objets de consultation 

a) Politique d’admission et d’inscription 
Le CÉ note l’importance de trouver des moyens pour informer adéquatement tous les 
parents des dates et des méthodes d’admission.  

b) Détermination des enjeux pour le PEVR 2023-2027 
Le CÉ note que l’enjeu 1, « Réussite et persévérance scolaire » n’est pas réellement 
un enjeu, mais plutôt la mission du centre de service. Le CÉ est d’avis que l’enjeu 
serait mieux formulé s’il contenait le mot « Motivation ». 

c) Règlement établissant les règles de fonctionnement du conseil d’administration et de 
certains comités (Ce n’est pas une consultation, mais le CÉ est invité à transmettre un avis 
s’il le souhaite) 
Aucun avis transmis. 
 

13. Autres sujets 
•  Fonds 7 : Un montant de 1978,53 $ doit être dépensé cette année. Le CÉ émet 

quelques idées, dont couvrir de tapis gazon la section de la classe extérieure ou 
d’offrir une activité au courant de l’année, mais aucune décision n’est prise. Suivi à 
faire. 

•  Inscription au service de garde : Le CÉ est invité à donner son avis sur l’enjeu de 
pénurie de personnel qui oblige le SDG à n’offrir que 60 places à la prochaine journée 
pédagogique et à demander la collaboration des parents pour éviter l’inscription si 
possible. Il est mentionné que c’est une situation exceptionnelle et que des démarches 



sont en cours pour régler la problématique. Le CÉ comprend et appuie la mesure en 
précisant que cela doit demeurer une mesure d’exception. 

 
14. Levée de l’assemblée 

À 20 h 32, proposée par Marie-Christine Méthot 
 


